
 
Fiche Individuelle d’Adhérent 

Saison 2011-2012 

Photo fournie : oui Renouvellement   
non           Nouvelle licence    

Mutation   
Montant Payé__________   € 

 

 

 
Catégorie :  N° de Licence :   
 

Nom et prénom :   né(e) le :   
 

Prénom et nom d’un parent pour les mineurs :    

 Adresse courrier:  

   

     

N° de téléphone :  (impératif pour prévenir en cas d’accident) 

N° de portable :   

mail :  

 

Profession de l’adhérent (licencié ou parent)   (Facultatif) 
 
 
PARTICIPATION A LA VIE DU CLUB : Le règlement intérieur du club prévoit que chaque adhérent 

(licencié ou parent si mineur) participe activement à la vie du club par des actions diverses (mini 
2 fois par saison). 

Rappel de fonctions la saison précédente :   

Merci d’indiquer vos préférences parmi les propositions ci-dessous : (mini 2 par saison): 
 Pour toute information complémentaire, s’adresser au secrétaire ou à un membre du bureau) 

 Aide au secrétariat (licences, assemblée générale, tournois)  

 Commission sponsoring (démarchage des partenaires)  

 Accompagnement bénévole de jeunes arbitres sans permis  Préciser : Samedi ou Dimanche 

 Educateur/entraineur de jeunes (en semaine et en match le W_End)  

 Dirigeant accompagnateur d’équipes (adhérent licencié pour le W-End)   

 Encadrement de jeunes (pendant les entraînements sauf W-End)  

 Arbitrage bénévole (seniors)  Préciser : Centre  ou  Assistant 

 Arbitrage bénévole (jeunes) Préciser : Centre  ou  Assistant 
 Délégué à la police du terrain (à domicile)  

 Service de bars  Préciser : Samedi, et/ou Dimanche 

 Commission animation : Aide lors des tournois et fêtes  

 Communication (réalisation d’articles, d’affiches ou de films)  

 Autre : (Préciser) ___________________________ 

 

 

 

 

La signature d’une licence à l’A.C. Chapelain Football, entraîne automatiquement l’adhésion : 
 au règlement intérieur en vigueur dans le club dans son intégralité, et notamment ce qui concerne 

les sanctions et le paiement des amendes liées au comportement brutal, injurieux ou irrespectueux, 
 à la Charte des Footballeurs et Footballeuses relative au comportement, au respect et au fair-play 
 

Date :     Signature de l’adhérent :     


